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 CERTIFICAT MATELOT PONT  
 (anciennement CIN) 

 
 
Dates et lieux :    1ère session :   de septembre à novembre à Nantes  
      Date de dépôt des dossiers : mi-mai 
                            2ème session :   d’avril à juin à Nantes 
      Date de dépôt des dossiers : mi-janvier 

 
Plan de formation :  

* Conditions d’admission à l’entrée de formation :  
- Avoir un niveau au moins équivalent à celui d’un CAP ou BEP, validé ou non par un diplôme, 
- Etre reconnu apte à la navigation par un médecin du service des gens de la mer, 
- Etre titulaire d’une attestation de natation (50 m départ plongée). 
 
* Conditions d’obtention du diplôme :  
- Passer avec succès les épreuves de l’examen pour l’obtention du certificat, 
- Avoir suivi les contrôles en cours de formation. 

 
 
Coût de la formation :  

Rythme hebdomadaire : 34 heures selon référentiel  
Nombre de semaines : 11 Durée de la formation : 335 heures 
Cours payant pris en charge par le Conseil Régional et le Fonds Social Européen, sous 
certaines conditions : être demandeur d’emploi, ne pas avoir suivi de formation continue prise en 
charge par la Région depuis 2 ans, ni de formation initiale depuis 6 mois et ne pas avoir un niveau 
d’études supérieur au Bac (possibilité de faire une demande de dérogation auprès de la Région). 

 

Prérogatives du certificat :  
Le certificat matelot pont permet d’embarquer à bord des navires de pêche, de commerce ou de 
plaisance, en qualité de matelot. 

 

Rémunération des stagiaires : 
Les candidats bénéficiant de l’Allocation Chômage « Pôle Emploi » peuvent obtenir une allocation 
de retour à l’emploi par la formation. Veuillez consulter votre conseiller « Pôle Emploi » AVANT 
l’entrée en stage.  
Les candidats n’ayant pas de droit chômage peuvent bénéficier d’une rémunération ASP. 

   Les candidats non demandeurs d’emploi devront apporter la preuve de la prise en charge du coût 
de la formation soit par leur   entreprise, soit par un FONGECIF. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Programme de la formation : 
 

CONTENU Volume 

Module P1 – Appui (Navigation) 
- Navigation / Météorologie 
- Règles de barre, feux, balisages, signaux / Tenue de quart 
- Manœuvre embarcation 
- Examen oral final 

 
Module P2 – Appui (Manutention, arrimage de la cargaison et pêche) 
- Manutention et arrimage 
- Matelotage / engins de pêche 

 
Module P3 – Appui (Contrôle de l’exploitation du navire et assistance aux 
personnes à bord, entretien et réparation) 
- Description et construction / Stabilité 
- Sécurité 
- Entretien et réparation 
 
Module NP – Appui (National Pont) 
- L’environnement réglementaire 
 
Certificat de Formation de Base à la Sécurité  
Formation  Spécifique à la Sûreté 
Certificat d’aptitude à l’Exploitation des Engins et Radeaux de Sauvetage 
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TOTAL  programme référentiel CMP 335 
 


